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PROJ ET :OE RECC'fl'\lwuT:Dli.TION 

:OE 1 11. COMMISSIO N fJTK. CTLTS IIEiillRES 

CONCEIDJ.!lliT LE LOGENIENT :OES TRAVAILLI:;URS QUI SE :OEP-LA.C@Wr,-

11. J., ' INTERIEUR :O.E L,, ~ CO l~\:HUN AUTE 

1. Simultanement a 1'entree en vigueur du Regl ement du Conseil 

no . 38/64 du 25 -4 ·1964 relatif a la libre circul ation des travailleurs 

a.l'interieur de la Communaute (1), il apparait opportun ala Commission, 

en raison des responsabili tes que lui confere l'article 155, de r ecomman

der un ensembl e de mesures qui, a divers ni veaux et a termes plus ou 

moins rapproches, puissent contribuer a la solution des problemes com

plexes que pose le logement de ces travailleurs, que1le que soit la 

duree de leur sejour . 

2 . Le Reglement no. 15 avait deja mis en oeuvre dans son article 11 , 

paragraphe 3, le principe de l'egalite de traitement a cet egard entre 

travailleurs nationaux et travai1leurs ressort i ssant d'un autre Etat 

membre, notamment pour tout ce qui concerne l'acces au 1ogement . Ces 

dispositions ont ete reprises , telles quelles, dans l e nouveau Reglement 

(art . 10) dont le texte precise que "le travailleur ressortissant d'un 

Etat membre qui est regulierement employe sur le territoire d 'un autre 

Etat membre beneficie des meme s droits et des memes avantages que les 

travailleurs nationaux pour tout ce ' qui concerne l'acces au logement". 

Ainsi se trouve real i see 9 en droit, l'abolition de toute discri

mination fondee sur la nationalite en ce qui concerne notamment les 

oriteres d ' attribution de l ogements locatifs, l'octroi par 1es pouvoirs 

publ ic s de prets, primes, subventions, avantages f i scaux ou autres que 

peuvent COmporter les regimes nationaUX' d'aide au logement. 

3. Toutefois, des difficultes pourraient surgir lors de l' appl i oat i on 

de l'art. 10 du Reglement no . 38/64: 

... I ... . 
(l) Journal Officiel no . 62 du 17 avril 1964. 
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a) Bien que ce1te disposition, comme celles de tout Reglement, soit 

applicable directement dans tout Etat membre, nonobstant toutes 

dispositions contraires pouvant figurer dans les legislations natio

nales, il reste ~ue la modification des comportements administratifs 

necessite souvent, en fait, des mesures d'execution sur le plan in

terne . 

b) L'action directe de l'Etat ne represente souvent qu'une partie de 

l'intervention des pouvoirs publics dans l e domaine du logement . Les 

collectivites regional es et locales , ou des organismes qui en .dependent, 

assument, parfois pour l' essentiel, la responsabilite de l'execution 

de la politique du logement , en particulier dans le secteur social. 

Cette situation peut r endre difficile l e controle du respect des 

normes prevues a l'art . 10 du Reglement susmentionne . 

c) Enfin, la penurie de logements demeure aujourd ' hui encore la diffi

cul te principale . 

4.a) Cette penurie peut creer une discrimination entre les travailleurs 

nationaux et les travailleurs ressortissant des autres pays de la 

Communaute, qui continuent a se heurter a des difficultes de fait plus 

grandes qui justifient une attention particuliere notamment lorsque, 

venant d 1arriver dans une commune, ils ne possedent pas le temps de 

residence qui est parfois exige de taus les candidats a certains loge

ments . 

b) On ne peut mettre sur le meme plan le travailleur national, meme 

changeant de lieu d ' emploi et de residence, et le travailleur ressor

tissant d'un autre Etat membre, car, de toute maniere, les conseQuences 

de l'eloignement sont pour l'un et pour l'autre de nature tres diffe

rents; 

C'est ainsi que pour faire venir les siens, le chef de famille, en vertu 

de l'art . 17 par . 3 du Reglement no. 38/64 doit disposer d'un logement 

considere comme normal pour l es travailleurs nationaux dans la region 

au il est employe (1). 

(1) Journal Officiel des Communautes europeennes no. 62 du 17 avril 1964 . 

. . . I . .. 
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c) Enfin, la Commission ne meconnait pas les problemes analo~ues qui 

peuvent se poser en ce qui concerne les rapatries et refugies de cer

tains pays de la Communaute, qui ont d'ailleurs, a juste titre, 

beneficie souvent de mesures speciales. 

En consequence, en dehors des mesures destinees a abolir les 

quelques discriminations qui pourraient encore subsister, une action 

impliquant un effort special en faveur du logement de ces travailleurs 

doi t otre entreprise par la Communaute pour appuyer et st imuler l es 

efforts dans les Etats membres, en sorte que soit accordee une reelle 

egalite de chances, en matiere d'attribution de logements, aux travail

leurs provenant d'un autre pays de la Communaute d'une part et a ceux 

du pays d'accueil d'autre 1nrt. 

5· C'est a un triple point de vue que se justifie une initiative 

en ce domaine, etant donne notamment l 1apport de ces travailleurs a 
l'expansion economique enregistree au cours de ces dernieres annees, en 

particulier en assumant une large part des taches les plus penibles: 

a) Tout d 1abord, sur le plan social, on no peut so d6sint6ressor des con

sequences humaines des migrations. 

b) Ensuite, sur le plan economique, le defaut de bonnes conditions de 

logement entraine une instabili te do la mai n--d ' oeuvre dans l' entre

prise, defavorable pour la productivite. 

c) Enfin , sur le plan politique, notamment du point de vue de l'equilibre 

general de l'application du Traite, tout doit etre mis en oeuvre pour 

faciliter la realisation de la libre circulation des travailleurs 

salaries et le droit d'etablissement des travailleurs independants . 

6 . Pour ce triple ensemble de raisons, d ' ordre social, economique 

et politique, la Commission a pris dos in~tiatives dans ce donainc en 

depit de la complexite des problemes que pose le logement de ces travail

leurs et surtout celui de 2.eur famille . 

. . . j . .. 
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A cette fin, elle a effectuj 9Jusieur~ ~tudea o~ fait pro~~~er 

a une enquete partielle sur le s conditions de logement des travaill eurs 

qui se deplacent a. 1 'int e rieulo de l a Commnna.ute, 

7. Les conclusions de ces tr2.vaux so~t J.es s u2.. vantes : 

I. La necessi te de con~cro l er avec une attention particuliere 1 'applica

tion concrete d e l' art icle 10 du Reglement no. 38/ 64 a.fin de s ' assurer 

qu 1 aucune discriminat:Lon ne sub s iste, 

II . Les problemas devront etre envisages differel'P..lnent selon quI il s I agi t 

du logement des tra.vaill eurs isol cs (celibataires ou mari es vonant 

seuls) ou de celui des travailleurs accOi':rpagne s de leur famille. 

Dans taus ces cas, l es enquetes ant fa:i.'G :ressort ir les obstacles 

particuliers aux mi g rant s qui_ so he'.lrte~r'; e> des diff i cul tes divers ·~s 

( d 1 ordre materiel, psychologiq_ue, l2..nguis·;; ique ••. ) • 

III. La penurie de logements sociaux ~ui persiste dans jJlus 2..eurs pays de 

la Communaute et l e financement d'un ~lus brand nombre de constructions 

nouvelles c onstituent l e fond du probleues (1). 

8. Le probleme du financement etant C01pjtal , la Commission a, clans 

son "Memorandum sa.r l e p1·ogrammo d ' a0Jc: '.o~; c:.o ::_c1, Cor.::nu na,1te yendant l a 

dSUXieme etape" dV. 24 OCtObTO 1962' cl.S•) l aloe (:;;;ol'Ci.mer t!J1CC8SSaire d I e l ab01.'8r 

des avis,rocommnndations 0u proposj_ tio~s visant : . . • la cooperation 

financiers entre l es Etats membres 8 11 .: aveu:r des l ogements des travai:'.

leurs s e deplagant dans l a Communaute ;; (pa::::·agraphe 82 ). 

La present e recommandation t"}nd a repondre a certaines des 

preoccupations exprimees dans ce paragra:phe 82 du Nemorandum, special e-

ment a l'egard des conditions de l ogemont au po int de vue q_ualitatif 

et de la satisfaction des besoins de l ogements sociaux . 

(l) Par "logement social", il faut cntendr·o le:::; logE-ments destines a 
certaines couches mains favorisees (i.e J.a population 9 et subvent ionnes 
ou beneficiant d 'un pret ou d ' v.ne a.i.cLe des _pouvoirs publics et ( ou) 
des empl oyeurs, qu 1 il s ' agisse cle logemen·c s en !.ocation ou en 
accession a la propriete. Auz avant ages sociau..>c generalement appeles 
"aide personnalisee au logement" (alloca tions de logements, de loyer 9 ., ) ~ 
il faut ajouter l es avant ages fiscaux (exonerat i on, taux pri vilegie 9 · 

reduction do l 1 a ssi ette imposabla,,. ) o 
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Le Colloque sur la politique des logements sociaux- bcsoins 

qui s'est tenu a Bruxelles du 16 au 19 decembre 1963 etudiant ce theme 

sous le triple aspect : 

- des besoins en logements 

- de la demande et sa solvabilite 

des conditions d'attribution des logements sociaux locatifs ; 

a ete amene a signaler les problemes particuliers aux travailleurs se 

depla9ant dans la Communaute~ 

9· Sur le plan international le probleme du logement des travail-

leurs migrants a deja fait l'objet de divers instruments, tels que : 

a) la Convention de Geneve no. 97 du ler juillet 1949 concernant les 

travailleurs migrants (notamment l'art . 6 (annexe I a) 3 

b) la Recommandation no. 115 de l'O . I . T . (Geneve - 28.6~961) concernant 

le logement des travailleurs, do'nt l'article 5 a ete insere, sur 

proposition de la Commission, a la demando unanime et concertee des 

six Etats membres (annexe Ib) 

c) la Charte sociale europeenne ( Conseil de 11 Europe - 'l'uri n - 18 . 10 . 1961 ); 

dans son article 19 relatif aux droits des travailleurs migrants et 

de leur famille ala protection eta l'assistance les parties 

contractantes s'engagent, entre autre, a garantir aces travailleurs" 

••••• c) le logement • • ••. " (annexe I c) . 

10 . La Commission n ' a pas manque de tenir compte des prises de posi-

tion en ce domaine, tant du Parlement Europeen que du Comite Economique 

et Social . 

Ainsi, la Commission Sociale du Parlement Europeen (1) a attire 

l'attention sur la necessite de faciliter par des interventions finGn

cieres la creation de logements pour los travailleurs qui se deplacont 

a l'interieur de la Communaute . Dans un autre rapport de la Commission 

(1) Doc . P . E . 8659/Def. - Seance du 12 novembre 1962- Doc . no . 100 • 

. . . I ... 



- 6 -

~ciale du Parlement Europeen, concernant l'Expose sur l'evolution de 

la situation sociale dans la Communaute en 1961 (1), il est souhaite 

que l'Executif invite les gouvernoments a entreprendre la construction 

de logements pour les travailleurs migrants . Dans le rapport de la 

Commission Economique et Financiere sur la politique regionale de la 

Communaute (2), l'attention est encore attirce sur la necessite de la 

construction d'habitations dans les regions d'accueil des travailleurs 

qui beneficient de la libre circulation . Enfin, dans un autre rapport (3), 

il est recommande d'oxaminer la possibilite d 'octroyer des credits a t~ux 
d'interet reduit a la construction de logemento sociaux pour les tra

vailleurs migrants . 

De son cote, le Comite Economique et Social a tenu a reprendre 

dans son avis concernant le Chapitre VI (Politique sociale) du "Memo

randum de la Commission de la C.E.E. sur le programme d'action de la 

Communaute pendant la deuxieme etapo" le voeu qu'il avait deja exprime 

anterieurement et notamment dans son avis du 30 janvier 1963 relatif a 
la libre circulation des travailleurs - d'une "action communautaire dans 

le domaine de la construction de logements, notamment pour les travail

leurs migrants" (4) . 

11 . La Commission de la C.E . E. a tenu a consulter la Haute Autorite 

de la C. E.C.A. et la Commission de la C. E.E.A. qui ont donne leur plein 

appui a la presente recommandation et ce, sans prejudice des actions 

qu 'elloo ont pu - ou pourront - entroprendre dans le cadre de l eurs 

traites respectifs . 

12. La Commission, tout en appreciant les efforts que qans les pays 

d'immigration, les autorites nationalcs, les employeu~s et los diveres 

institutions interessees ont accompli et accomplissent encore pour 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

Doc. P.E. 119, 15 janvier 1963 ; point 34 du Chap. II . 

Doc. P. E. 99 du 17 decembre 1963. 

Doc . P.E . 118 du 20 janvier 1964. 

Journal Officiel des Communautes europeennes no. 189 du 29 decembre 
1963 ; point 30/45 · 
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resoudre le probleme du logement des travailleurs QUi Se deplacent dans 

la Communaute, estime toutefois Que de nouvelles initiatives doivent 

etre prises pour accelerer la solution des graves difficultes Qui cons

tituent encore des limitations de fait ala mise en oeuvre du principe 

de la libre circulation des travailleurs comme a celle du droit 

d'etablissement, Qui entrent progressivement en vigueur. 

II RECo;;. ANDATION 

Pour ces motifs , au titre des dispositions du Traite et notamment 

de l'article 155, et apres avoir consult€ le Comite EconomiQue et Social 

et le Parlement Euro '.·een, la Commission recommando aux Etats membres 

de prendre les dispositions legislatives, reglementaires et adminis

tratives appropriees et de developper toutes autres actions utiles 

an vue d'assurer la realisation des objectifs enumeres ci-apres : 

1. Calcul des besoins actuels et futurs 

La prise en consideration dans le calcul - sur le plan natiunal, 

regional et local - du deficit actuel de logerr,ents doi t comprendre tant 

les ressortissants d'autres Etats membres (travailleurs salaries 

ou independants), Que les travailleurs des pays associes d'Europe et 

d'Outre-1:1er ainsi Que ceux des pays tiers. Pour evaluer l'incidence des 

migrations sur la population future, et les besoins en logements a venir , 

il convient Que les hJTOtheses retenues en ce Qui concerne tous ces tra

vailleurs ne tiennent pas compte uniQuement de travailleurs celibataires 

ou non accompagnes de leur famille, mais Qu'elles incluent une proportion 

suffisante de familles de d'i fferentes tailles . 

2. Programme de financement 

L'etablissement, ou le cas echeant, le reexamen des programltles 

de financement (et, en particulier, des budgets d'aide au logement des 

pouvoirs publics) ou de construction de loger .. ents sociaux en t enant 

. .. I ... 
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compte des besoins supplemontaires resultant de la presence des travail

lours et de familles ressortissant d'autros pays do la Communaute, des 

Etats associes, dos pays d'outre-mor ct des pays tiers. 

3. Donnees sur l e logement de ces travaillours 

L'amelioratio:n des donnees sur l os conditions de logemonts de 

facto des travailleurs qui so deplacent a l'interieur de la Communaute 

afin de permettrc, en particulier, le controle de l' application effec

tive,par taus coux a qui en incombe la mise en oeuvre, des articles 10 

et 17 du Reglement no. 38/64- tant en ce qui concerne la suppression de 

toute discrimination que l'admission do la famille. 

Les enquotos a offoctucr en vue de comparer la situation de ces 

travailleurs par rapport a celle des nationaux places dans des condi

tions et des regions analogues devront : 

a) relever le nombre de logements sociaux individuels ou familiaux, 

l ocatifs ou non, qui lour ont ete attribues ? 

b) determiner l e nombro de cos travaillcurs decides a faire venir leur 

famille s'ils disposont d 'un logoment normal ? 
\ 

c) evaluer l'effort financier qu'ils consentiront dans cette hypothese. 

Ellos dovront egalement faire apparaitre l'offectif de ces tra

vailleurs installes dans los logements collectifts ou provisoires, des 

bara~uements, des taudis ou des locaux non destines a l'habitation ainsi 

que de ceux qui sont loges dans des conditions d'occupation (surpeuble

ment) considerees comme anormales dans l a region interessee . 

4. Action pour l'ameliorat ion des conditions de logement 

a) L'etablissement d'une liste des mesures adoptees pour donner son plein 

effet a l'article 10 du Regloment no. 38/64, notamment en vue de 

verifier la disparition des discriminations directes ou indirectes 

dans l es criteres adoptes par les organes locaux responsables de l'eta

blissement des listes d'attente ou de l'attribution des logements 

sociaux, ou dans l' octroi d ' autres avantages pour l'acces au logement • 

. . . I ... 
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b) L'etablisscment d'un bilan des resultats acquis dans lo cadre d'accords 

bilateraux ou multilateraux tendant a ameliorer le logement des 

travaillcurs se dopla9ant dans la Communaute . 

5· Cooperation financiero 

Une action visant a developper la cooperation financiere entre 

les Etats membres dans lc cadre et selon les formules les mieux appro

pries~ en vue de promouvoir la construction de logements par divers 

organismes - y compris les cooperatives - en particulier dans los 

regions ou subsiste une penurie~ ou dans lesquelles nne importante 

immigration est prevue~ sans negliger la possibilite do favoriser une 

cooperation financiere priveo~ notammont entre les organismes specialises 

dans le domaine des logements sociaux, afin de faciliter le ooncours de 

capitaux a taux d ' interet reduit . 

6. Applications des normcs de logement 

a) L'application, sans discrimination~ entre les travailleurs nationaux 

et les travailleurs ressortissant d'un autre Etat membra~ des normes 

on vigueur dans chaquo pays et de celles (annexe II) contenues dans 

la Recommandation 115 de l'O . I.T.~ concernant le logement des tra

vailleurs ot, le cas echeant, l'elaboration de telles normes ou leur 

revision, ainsi qu'il est recommande au par. 19 des "Principes 

generaux" ot des par . 7 a 11 des Suggestions relatives aux modalites 

d'application de co texte. 

b) En ce qui concorne los logements collectifs~ outre la surveillance 

de l'application de cos normes, l'adoption de mesures necessaires, 

d'une part, pour eviter toute segregation en ce qui concerne leur 

lieu d'implantation, et, d'autre part, favoriser les contacts avec 

la population autochtone, notamment grace a l'utilisation eta la 

creation d'equipements collectifs (sociaux, medicaux, culturels, 

scolaires, ••• ) ? l'attention a cet ogard est appelee sur l'interet 

de prevoir des logements distincts pour les jeunes travailleurs 

lorsque leur nombre le justifio, et~ une participation des travail

leurs a la gestion des logements collectifs, ou du mains leur 

representation aupres de la direction responsable . 

. .. ; ... 
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7. Information des travailleurs 

Une action d'information precise des travailleurs se deplagant 

dans la Communaute, par tous les organismes interesses des pays d'ori

gine et d'accueil, et notammont avec l'aido des services sociaux vises 

dans la Recommandati'Jn de la Commission du 25 juillet 1962 (l), afin 

que : 

a) chacun do ces travailleurs soit mis au courant, au moment de sa 

demande d'oxpatriation, des possibilites generales et des conditions 

de logement existant dans le pays de la C. E. E. ou il a l'intention 

de se rendre, ainsi que du montant previsible du layer et eventuelle

ment des charges annexes tant en valeur absolue quo rapport€ a son 

salaire 

b) au lieu de l eur destination, ces travailleurs scient rapidement in

formes dans l eur langue et de maniere detail lee, o_'une part, sur l e 

montant des layers reglementes ou usuels, y compris dans les hotels, 

et d'autre part, sur los possibilites d'obtenir un logement social 

ou des avantages sociaux relatifs au l ogement ; 

c) dans l'un et l'autre cas, los travailleurs chefs de famille soiont 

informes dos dispositions administratives on vigucur dans los 

pays d ' accueil on rna tier·e de rogroupemont familial et des possi

bilites concretes de trouver un logemont pour leur famille . 

8. Logements fournis par l'employeur 

a) Dans le cas ou lc l ogemcnt est fourni par l'employeur, l'insertion 

de clauses dans l c contrat de travail, relatives 

aux conditions de l ogement . Cos clauses precisoront, outre l e lieu 

et la nature du logement, le montant du layer et des charges, les 

conditions dans lesquelles lo bail est resilie ou la cessation de 

l'occupation du logement pout etre exigee, en particulier a l'expi

ration du contrat d~ travail (delai de preavis) . De meme, il est 

(1) Recommandation de la Commission aux Etats membres concernant l'acti
vite des services sociaux a l'egard des travailleurs se deplagant 
dans l a Communaute (J . O. no . 75 du 16 aout 1962). 

. .. / ... 
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souhaitablo que scient assurees des garantics relatives au respect 

de la vie privee dos travailleurs 9 surtout dans le cas de logements 

collectifs, dont les regles de disciplines eventuellement imposees 

devront etre annexees au contrat de travail . 

b) L'adoption dans l es contrats de travail de clauses types concernant 

les conditions de logement viseos au paragrapho a) ci-dessus . 

En conclusion, la Commission : 

- Recommande aux Gouvernements des Etats membres d'adopter 9 dans les 

meilleurs delais, les mesures necessaires on vue de realisor les 

objectifs indiques ci-dossus 9 

- Suggere que los administrations nationales com:petentes assurent 

une large diffusion do cette Rocommandation tant a l'interieur de l eurs 

:propres services, en particulier a l'echelon regional9 qu'aupres des 

organismes specialises dans le domaine du logement social 9 quel que 

soit leur caractere : :public, semi-public ou prive 9 ainsi qu'aupres 

des collectivites locales et des organisations :professionnelle s 

d'omployours e t de travaill eurs 9 sans negliger les services sociaux 

ni les autres organisiJos s'occupant des migrations. 

- Prio los Gouvernements des Etats membres de l'informer chaque annee 

et pour la premiere fois, un an apres l'envoi de la :presente Recomman

dation des mesures adoptees pour la mettre en oeuvre ainsi que de 

leur application, des difficultes rencontrees, des donnees disponibles 

sur les logements des- travailleurs qui se de:placent dans la Communaut6 

et de l eur famille 9 et enfin des suggestions qui apparaitraient 

op:portunos . 

Offre le concours de ses services 9 notamment en ce qui concerne la 

recherche des modalites :pour le develop:pement de la cooperation 

financiere :publique ou privee entre les Etats membres en vue de :pro

mouvoir l a construction de logements. 



ANNEXES 

I . EXTRAITS DES INSTRUMENTS INTERNATIONAUX CONCERNANT 

LE LOGEMENT DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

a) Convention de Geneve de l'O . I.T . no . 97 du ler juillet 1949 

" ....... 
"Article 6 : Tout membre pour lequel la presente convention 

"est en vigueur s'engagc a appliquer, sans discrimination de 

"nationalite, de race, de religion ni de sexe, aux immigrants 

"qui se trouvent legalement dans los limitos de son territoire 

"un traitement, qui ne soit pas mains favorable que celui qu'il 

"applique a ses propres ressortissants en ce qui concerne les 

"matiere suivantes 

"a) Dans la mesure ou ces questions sont r6glementees par la 

"legislation ou dependent des autorites administratives . 

" ........ 
"III) le logement" . 

b) Recommandation concernant l e logement des travaillours 

(Recommandation 115- Conference Intornationalo du Travail- 28 . 6. 61) 

"Sug0ostions concernant les modalites d'application 
II ........ 
"5· Les autorites competentes devraient vouer une attention touto 

"specialo a la solution du problema particulier qui consiste a logor 

"l es travailleurs migrants et, l e cas echeant, leur famillo, afin 

"de realiser aussi rapidement que possible, a cet egard, l'egalite 

"de traitement entre travailleurs migrants et travailleurs nationaux" • 

. . . ; ... 
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c) Charte sociale europe enne ( Conseil de l'Europe- 18 octobre 1961) 

".Article 19 - Droit des travaillours migrants et de leurs familles 

"ala protection eta l'assistanco . 

"En vue d ' assurcr l'exercice effectif du droit des travailleurs 

"migrants et leurs familles ala protection eta l'assistance sur 
11 le territoire de touto autre Partie contractante, les Parties 

"contractantes s'encagent : 
II ........ 
"4· A garantir a ces travailleurs so trouvant legalement sur lour 

"territoire, pour autant que ces matieres sont regies par la 

"legislation ou la reglementation ou sont soumises au controlo 

"des autorites administratives, un traitement non moins favorable 

"qu'a leurs nationaux en ce qui concerne les matieres suivantes : 
II ......... 
" c) l e logement 

"6 . A faciliter, autant que possible, le regroupement de la famille 
11 dU travailleUr migrant auto rise a S I etablir lUi-meme SUr le 

"terri to ire". 

II. NORlYlES CONCEilllA.NT LE LOGEMENT DES 

TRAVAILLEURS 

Extrait de la Recommandation 115 ( Conference Internationale du Travail -
28 juin 1961 ). 

111. Principes r;eneraux 

" ........ 
"Normes d 'habitation 

"19. En principe, l'autorite competente devrait, afin d'assurer l a 
11 securite de la construction ainsi qu'un niveau raisonnable de deccnce, 

"d'hygiene et de confort, etablir des normes minima d'habitation a 

"la lurniere des conditions locales, et prendre des mesures permettant 

"de fairo observer ces normes" . 
II ........ 
11 2 . Suggestion concernant l es modalites d'application 

"Normes d 1habitation 

"1· Les normes d'habitation prevues au paragrapho 19 des Principes 

... I ... 

\ 
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"generaux dev::::·aient viser en particulier 

"a) l' espace minimum -- compte tonu de la necessi te do disposer de 

"p i eces de dimensions ot de proportions raisonnables - dont devrai ~ 

"di sposer chaque personne ou chaque i'amillo, ex:prime e;.1 fonct i on d,l 

"l' un des faoteurs suivants, ou do plusieurs de ces facteurs : 
11 l' ) f sur ace; 

"ii) vo l ume9 

" i i i )grandeur et nombre des pieces; 

"b ) l' adduction d ' eau salubre dans les logements des travailleurs 
II 

II 

en quantite suffisammen-G grande pour oouvrir tous los besoins 

personnels et tous les besoins menagers; 

"c ) l' evacuation adequate des oaux useos et des ordures menageres) 

"d ) une pr?teotion adoquate :;ontre la chaleur~ le froid, 1' humidi te 9 

II l e bruit, l 1 inoendie ,et los animaux propagateurs de maladies, 
11 notamment los insectes; 

"e ) des installations satisfaisa.ntes dans :i.e domaine sanitaire et 
II 

II 

II 

:pour la ventilation, la cuisine~ les lavages, et la lumiere 

nat urelle et artific:Elle ~ dnsi 0.ue 1 1 installat i on adequate de 

resserros; 

"f ) un degre ::li:'lir;hu:l d 'i s ol emont : 
11 i ) entre les differentes J)Ol'SOnnes qui :.oomposent le menage ;I 

11 ii) :pour le;::; ocu< .. qJants d 1un logeraent, vis-2.-vis de l ' extcrieur;; 

"g ) une separation ap:propriee des :pieces destinees au logement et de n 
II l ocaux destine3 aux animaux. 
II 

11 8 , Lorsquo des travailleu:'s celibataires ou des travailleurs s.§yares 

"de l eur fa:nille sont loges en groupe, l ' autorite competente devrait 

"etablir des normos dihabitation, pour qu ' au minimum le logement 
11 a ) so i t pourvu d 1 un lit j_ndj vicl.uel pour r_;haque t ravaill eur 9 

"b) comprenne des locaux distincts pour les hommes et pour los femmes; 

"c ) soit muni de moyens adoquats d 1 approvisionnement en eau salubre; 

"d ) soit muni do moyens adequats ci'evacuation dos eaux usees et 
II d 1 installations sani t ,:L. 0s ::::atisfaise.:: J~ G:J? 
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"e) soit pourvu do moyen d'aeration et, le cas echeant, de chauffage 
tt adequats 9 

"f) possede des refectoires, des cantines, des salles de repos et de 

recreation et des services de sante, lorsque de tels installations 
11 ou services n'existent pas dans le voisinage . 

"9• Les noroos d'habitation des travailleurs devraient etre revisees 

"de temps a autre pour tenir compte du developpemcnt social, econo

"mique et techni~ue, ainsi que des augmentations du revenu reel par 

"habitant . 
11 10 . En general, et dans los localites ou les possibilites d'emploi ne 

" sont pas de nature .temporaire 9 il y aurai t l ieu de construire des 
11 logements et installations collectives connexes durables . 
11 11. L ' objectif devrait etre de construirc les logemonts des travail

"leurs ainsi que les installations collectives annexe 9 avec les 

"materiaux disponibles convenant le mioux 9 compte tonu de conditions 

"locales telles que la probabilite do tremblements de terre". 


